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Royaume-Uni; Amendement à la proposition du Danemark concernant 
le droit_à la santé 

Chaque Etat partie au présent Pacte s*engage à assurer-, dans-toute 

la mesure du possible, à toutes les personnes se trouvant sur son territoire, 

le droit à un état de santé satisfaisant, en combattant la maladie et en 

s'employant à faire régner des conditions favorables à la santé, notamment 

en fournissant des soins médicaux» 


